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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce huitième (8e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du huit (8)

   décembre deux mille six (2006), dossier R-3610-

   2006, demande d'Hydro-Québec Distribution relative

   à l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière. Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président. Messieurs

   les régisseurs. Ce matin, on a des engagements à

   déposer. Réponse à l'engagement numéro 13, qui sera

   déposée sous B-56; également, on a une réponse à

   l'engagement numéro 15, sous B-57; l'engagement

   numéro 18A, sous B-58; engagement 19, sous B-59; et

   l'engagement 20, sous B-60.

   B-56 :  (HQD-19, doc. 13) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 13
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   B-57 :  (HQD-19, doc. 15) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 15

   B-58 :  (HQD-19, doc. 18A) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 18A

   B-59 :  (HQD-19, doc. 19) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 19

   B-60 :  (HQD-19, doc. 20) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 20

   Nous aurions également une précision à faire et je

   réfère plus précisément aux notes sténographiques

   de la journée du six (6) décembre, à la question

   228 du procureur de la Régie, maître Ouimette, qui

   constatait une légère différence entre...

   concernant l'impact deux mille sept (2007) du PGEÉ.

   Et je vais vous lire, pour les fins des notes

   sténographiques, la réponse...

   LE PRÉSIDENT :

   À quelle page êtes-vous, Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   La page 202 et 203.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K. Donc il y avait une légère imprécision qu'on

   aimerait corriger, donc après vérification, le

   Distributeur a constaté qu'il y avait une coquille

   dans la preuve et que les phrases citées en

   préambule par maître Ouimette, qui sont tirées de

   HQD-15, Document 1, à la page 71, aux lignes 17 à

   19, auraient dû se lire ainsi, et j'ouvre les

   guillemets :

                ... l'impact maximal du PGEÉ sur les

                revenus requis de quinze point sept

                millions (15,7 M$) arrivent en deux

                mille onze (2011). Cet impact est très

                peu significatif et représente point

                dix-huit pour cent (0,18 %) du

                revenu...

   « prévu », et là, j'ouvre une parenthèse, non pas

   du revenu « requis » tel qu'il était indiqué dans

   la preuve; je ferme la parenthèse.

           Cette même coquille se retrouve à la page

   21 de 24 de HQD-15, Document 1, Annexe A, à la

   ligne 2. Ainsi, le dénominateur utilisé pour

   évaluer le zéro virgule dix-huit pour cent (0,18 %)
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   est de huit mille six cent soixante-neuf virgule un

   millions (8 669,1 M), donc milliards, soit le

   revenu des ventes excluant les contrats spéciaux.

   C'est une donnée qui se retrouve à la page 7 de 18

   de HQD-16, Document 1 du dossier 3579-2005.

           Alors voilà pour la correction. Ça termine

   pour nos remarques préliminaires. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. La Régie vous informe que si

   vous décidez de faire une contre-preuve, on

   l'entendra mardi le douze (12) décembre, après la

   dernière preuve des intervenants, c'est-à-dire

   l'ACEF.

           D'autre part, je vois qu'on n'a pas

   beaucoup de fans ce matin, mais pour ceux qui sont

   ici, il faudrait vous assurer de ramasser tous

   documents qui vous appartiennent puisque dimanche,

   nous aurons le célèbre Père Noël qui viendra

   recevoir les enfants de notre personnel compte tenu

   que nous, nos régisseurs sont trop vieux pour en

   avoir. Bien, non, peut-être que quelques-uns en

   ont! Alors on apprécierait que vous laissiez la

   salle libre.

           Ceci dit, Monsieur Tanguay, bonjour. Madame

   la greffière, s'il vous plaît?
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   PREUVE DE LA CCEG

   L'AN DEUX MILLE SIX, le huitième (8e) jour de

   décembre, A COMPARU :

   DENIS TANGUAY, directeur général, Coalition

   canadienne de l'énergie géothermique, 1030, rue

   Cherrier, Bureau 501, Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Monsieur Tanguay, nous vous écoutons.

   PRÉSENTATION PAR M. DENIS TANGUAY :

   Je vais vous promettre d'être bref, tel que je

   l'avais mentionné dans ma lettre. Ce que je désire

   faire ce matin, c'est apporter des précisions sur

   la preuve qu'on a déposée le vingt-neuf (29)

   octobre et vous donner une mise à jour un peu d'où

   est-ce qu'on est rendu dans le développement du

   programme Qualité de la coalition.

           Donc très brièvement, je pense qu'il y a un

   certain nombre d'objectifs que je voudrais réitérer

   puis peut-être renforcer d'entrée de jeu puis

   ensuite vous donner une mise à jour sur les

   différents volets du programme.

           Donc je pense qu'il est utile de rappeler

   et de préciser que ce qu'on est en train de faire,
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   finalement, c'est l'établissement d'une

   infrastructure qualité en matière de géothermie qui

   va permettre de renforcer l'utilisation des normes

   actuelles, notamment la norme CSA 448. Cette norme-

   là, c'est une norme qui est, entre guillemets,

   « volontaire », il n'y a personne qui la met en

   vigueur, ou enfin très peu, parfois au niveau

   municipal.

           Donc nous, ce qu'on veut faire, c'est

   vraiment, à l'intérieur d'un programme volontaire :

   -       obliger les gens à respecter cette norme-

           là. Ce faisant, on va se trouver à protéger

           l'industrie de l'entrée massive de

           compagnies champignons, qui emploient des

           individus qui n'ont ni la formation ni

           l'expérience pour exécuter des travaux de

           qualité;

   -       également, protéger les consommateurs des

           abus potentiels et probables de ces

           compagnies champignons et mettre en place

           une structure opérationnelle qui va

           permettre à l'industrie de développer de

           nouvelles normes et favoriser l'avancement

           des sciences en matière de géothermie;

   -       et enfin, permettre à des gouvernements,
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           des distributeurs d'énergie et institutions

           financières de se référer à ce programme

           qualité pour leurs propres programmes.

           Notre approche qualité se fait en quatre

   volets, le premier volet, c'est la formation; le

   deuxième, l'accréditation; le troisième,

   l'autorisation des entreprises; et finalement, le

   quatrième volet est la certification des systèmes.

           D'entrée de jeu, j'aimerais signaler que la

   structure générale telle que présentée dans la

   preuve qu'on a déposée au mois d'octobre demeure

   essentiellement la même. Donc on n'a pas changé

   cette structure-là donc ça, ça ne change pas. Ce

   qui a changé, c'est des petits détails au niveau de

   la certification et également au niveau, ce qui va

   changer, c'est des critères au niveau de

   l'accréditation. Mais l'ensemble de la structure

   demeure essentiellement la même.

           Mise à jour sur la formation, où est-ce

   qu'on en est rendu. Je pense que c'est utile de

   pouvoir, d'apprécier cette question-là parce que

   j'ai entendu hier des questions à cet égard-là,

   certaines inquiétudes aussi.

           Donc les quatre cours de formation,

   formation des foreurs, le cours est présentement en
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   voie de développement par l'Association canadienne

   des eaux souterraines, qui travaille en

   collaboration avec le Collège Red Deer en Alberta

   et Sanford Fleming en Ontario. Cette formation-là

   va nous être livrée avant le trente et un (31)

   décembre deux mille six (2006) et va ensuite être

   envoyée à la traduction, pour pouvoir donner les

   premières séances de formation à compter de mars

   deux mille sept (2007).

           La formation des installateurs et la

   formation des concepteurs de petits systèmes, il y

   a eu une discussion hier sur les petits systèmes,

   on pourra y revenir tantôt; ces deux formations-là

   sont liées ensemble. Le matériel didactique est

   complété depuis le cinq (5) décembre deux mille six

   (2006), donc mardi ou mercredi de cette semaine,

   c'est très récent. Il est présentement en

   traduction de l'anglais au français et on a déjà

   des séances de formation prévues au Québec,

   Manitoba, Colombie-britannique et Alberta à compter

   de la première semaine de février. Donc ces deux

   formations-là, installateur et petits systèmes,

   sont essentiellement prêtes.

           Et finalement, la formation pour les

   concepteurs de systèmes commerciaux, le matériel
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   didactique est complété depuis la mi-novembre, il

   est présentement en attente de révision par les

   formateurs; donc on va avoir une séance de

   formation des formateurs à la fin janvier. À la

   suite de cette séance-là, il va y avoir des

   modifications et la formation devrait être prête

   pour être livrée, essentiellement, c'est la

   formation pour les ingénieurs, à compter du mois

   d'avril deux mille sept (2007).

           Bon, en plus des quatre formations, on a un

   manuel d'accompagnement qui est en voie de

   développement actuellement avec un partenaire de

   l'Ontario. Ce manuel-là devrait aussi nous être

   livré d'ici à la fin de l'année, donc avant le

   trente et un (31) décembre, et il va ensuite être

   traduit et va être disponible pour les premières

   formations en février.

           Et nous avons aussi cinq formateurs de

   disponibles actuellement pour les volets

   installateur et concepteur de petits systèmes, dont

   deux au Québec. Et nous avons également un

   formateur identifié au Québec pour le forage.

           Au niveau de l'accréditation des individus

   comme tels et l'autorisation des firmes, nos

   consultations sont essentiellement terminées et
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   nous travaillons à préciser un certain nombre de

   détails, comme je disais tantôt, notamment en ce

   qui a trait à l'expérience des individus et aussi à

   la qualité des formations existantes.

           On est en train de revoir ou d'analyser les

   gens qui ont déjà suivi des formations, voir

   comment ça se compare avec ce qu'on fait et, afin

   de pouvoir déterminer leurs besoins de formation

   supplémentaire pour pouvoir appliquer à notre

   programme d'accréditation. Et ça, ça devrait être

   terminé au mois de janvier également.

           Et enfin, on peaufine aussi les critères

   d'analyse des dossiers ou des demandes

   d'accréditation pour refléter convenablement la

   réglementation en vigueur dans chacune des

   provinces, notamment au niveau des lois du travail.

   8 h 40

           Enfin, la certification des systèmes, qui

   est la dernière étape, c'est peut-être là où on a

   modifié un peu l'approche qu'on avait au départ; ce

   qu'on a changé c'est qu'on a abandonné la structure

   en trois paliers qui était, bon, bronze, argent et

   or, ce système-là ne passait pas le test des

   commentaires de nos partenaires potentiels.

           Donc, maintenant ce qu'on fait, c'est qu'on
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   va privilégier une approche uniforme avec des

   critères de base. Il reste des petits détails à

   être définis mais essentiellement ce qui va rester

   c'est tous les critères à l'effet que les systèmes

   soient conçus et installés sous la supervision

   d'une entreprise autorisée par la Coalition, et que

   le travail technique sur le terrain, et ça, je le

   souligne, sur le terrain, soit assuré par des

   professionnels accrédités par la Coalition

   également.

           Le système devra avoir été conçu et

   installé dans le respect des critères de la norme

   CSA 448. Nous maintenons aussi l'exigence

   concernant la certification pour usage géothermique

   des pompes; donc on veut s'assurer que les pompes

   qui sont installées sur un système soient bien les

   pompes qui ont été conçues pour les systèmes

   géothermiques.

           On va aussi maintenir les exigences

   concernant le fait que le système soit livré au

   client accompagné d'une documentation complète,

   pertinente concernant la conception, l'installation

   et la mise en service, l'entretien et le

   fonctionnement. On va maintenir ou on va exiger

   qu'il y ait au moins une garantie d'un an du

   R-3610-2006                             PRÉSENTATION

   8 décembre 2006                                 CCEG

                         - 27 -        M. DENIS TANGUAY

   manufacturier sur les équipements, notamment la

   pompe, et une garantie d'un an minimum du maître

   d'oeuvre pour l'ensemble de l'installation.

           Un point qu'on a éliminé, c'est la garantie

   de performance. Les coûts d'assurance pour une

   telle garantie étaient prohibitifs, donc on a

   abandonné cette idée-là. Par contre, ce qu'on

   maintient, c'est l'option sur la garantie de

   fonctionnement du système ou de bon fonctionnement,

   et des discussions sont présentement en cours avec

   une compagnie d'assurance pour en déterminer les

   modalités.

           Donc, en conclusion, la Coalition va

   annoncer sous peu qu'elle ne reconnaîtra plus les

   programmes de formation d'autres organismes à

   compter du trente et un (31) décembre deux mille

   six (2006). À compter de cette date, tous les

   candidats au programme d'accréditation de la

   Coalition devront obligatoirement suivre la

   formation de la Coalition, à moins qu'une entente

   négociée reconnaissant la qualité d'autres

   programmes de formation et la compétence des

   formateurs soit en place.

           Les équivalences partielles pour les

   formations existantes seront définies en janvier
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   deux mille sept (2007), comme je le disais tantôt,

   et les individus ayant suivi d'autres programmes de

   formation avant le trente et un (31) décembre vont

   être invités à suivre une formation d'appoint

   offerte par la Coalition. Et tous devront cependant

   subir l'examen de la Coalition.

           Dès la mi-janvier, la Coalition sera en

   mesure de recevoir des demandes d'accréditation

   pour les spécialistes qui oeuvrent déjà dans le

   marché. Comme je disais tantôt, les premières

   formations vont être disponibles à compter de

   février. Et le dernier point, et c'est peut-être le

   point fondamental de tout le programme, c'est un

   programme volontaire. Donc, s'il y en a qui se

   posent la question de quelle autorité on a pour

   mettre ça en place, c'est un programme volontaire.

   Par contre, il va être fortement appuyé par des

   efforts de marketing soutenus, en collaboration

   avec une variété de partenaires crédibles et

   sérieux dans toutes les provinces. Voilà.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Tanguay, merci beaucoup de ce témoignage.

   Je pense que, à part la Régie... Maître Fraser,

   aviez-vous des questions? Il n'y a pas personne qui

   avait des questions. Monsieur Tanguay s'il vous
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   plaît.

   INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [1] Alors, bonjour Monsieur Tanguay.

R. Bonjour Monsieur Tanguay.

Q. [2] Je me suis quasiment levé tout à l'heure pour

   me faire assermenter. Plusieurs questions...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est lui le Père Noël.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je ne peux pas le cacher. Mais il faut être gentil

   pour avoir des cadeaux. Même le président doit être

   gentil.

R. Donc, vous allez être gentil avec moi?

Q. [3] Bon. La première chose que je constate en

   regardant votre, que j'ai vue en regardant votre

   preuve, c'est l'arbre généalogique très élaboré de

   la reconnaissance. Ça ressemble à un jeu de... un

   labyrinthe. Je ne dis pas ça méchamment mais c'est

   très complexe là, puis c'est un peu là-dessus que

   je voudrais m'attarder.

           Premièrement, je voudrais établir une

   couple de liens. Comme vous le savez, je ne sais

   pas... je n'ai pas remarqué si vous étiez dans la

   salle hier, quand nous avons entendu la preuve du

   CETAF, entre autres madame Sergerie. Quel genre de
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   lien y a-t-il, parce que ce que j'entends, ça se

   ressemble beaucoup, ce que j'ai entendu hier du...

   je sais que ce n'est pas la même « business » là,

   mais quel lien y a-t-il entre les deux organismes

   si lien il y a?

R. Bien, premièrement la CETAF, comme d'autres

   associations, est membre de la Coalition. Donc, ça

   c'est déjà un lien.

Q. [4] De votre Coalition, donc... O.K.

R. De notre Coalition. La CETAF a été beaucoup

   consultée par notre Coalition dans le cadre du

   développement de ce programme-là, donc à plusieurs

   reprises on a eu des documents écrits avec des

   positions de la CETAF. Et l'autre lien d'affaires

   qu'on va avoir avec la CETAF à compter de février,

   c'est que la CETAF va être un organisme de

   diffusion de la formation. Notamment, en fait de

   deux formations, je vais le préciser; la formation

   des installateurs et la conception des petits

   systèmes, donc les systèmes résidentiels.

Q. [5] O.k. Donc, vous travaillez sur le même

   territoire, vous collaborez...

R. Exact.

Q. [6] Parce que hier j'ai entendu la même chose,

   genre il faut que ce soit approuvé par nous, puis
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   là vous dites ça ce matin, mais je n'avais pas

   compris, pas fait le lien avec la Coalition, de

   fait vous êtes dans la même Coalition.

R. Ah, je ne me rappelle pas d'avoir entendu la

   référence qu'il faut que ce soit approuvé par...

Q. [7] Je pense maintenant que madame Sergerie parlait

   de Coalition, mais je n'avais pas réalisé que

   c'était la Coalition dont vous parliez ce matin.

R. Oui, c'était la même... oui.

Q. [8] C'est la même chose. Et j'imagine qu'il y a un

   lien avec l'ASHRAE, puis pour les fins des notes

   sténographiques, c'est A-S-H-R-A-E, l'ASHRAE qui

   est l'espèce d'organisme où se retrouvent les gens

   de la ventilation, de la mécanique, de la plomberie

   et autres.

R. Oui.

Q. [9] Qui est l'organisme qui normalise l'ensemble

   des métiers dont vous êtes concerné. Donc, les

   normes que vous appliquez sont les normes de

   l'ASHRAE puis les normes de la CSA?

R. Au niveau du bâtiment commercial, effectivement

   notre programme de formation a été développé en

   partie à partir de manuels et de normes développées

   par l'ASHRAE et par des personnes qui ont développé

   des normes ASHRAE également. Donc, au niveau du
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   bâtiment commercial, effectivement les normes

   ASHRAE se reflètent dans la formation.

Q. [10] O.k. Finalement, donc, j'en déduis, parce que,

   comme vous dites que vous faites partie, comme la

   CETAF d'hier, des gens qui sont en contact avec

   Hydro par exemple pour la mise en place des

   différents projets.

R. Exact.

Q. [11] Il y a une question qui me titille un peu,

   c'est la garantie d'un an. Je suis un peu étonné -

   bien, dans la construction en tout cas, les

   garanties sont nettement plus longues que ça;

   souvent sur des choses comme des maisons, la

   garantie de l'architecte puis du contracteur, je

   crois, c'est dix ans si je ne me trompe pas. Est-ce

   que c'est la norme, cette garantie d'un an? Compte

   tenu de l'ampleur de l'investissement, je ne vous

   cache pas que je suis un petit peu étonné de...

R. D'après les commentaires qu'on a eus jusqu'à

   maintenant, effectivement dans... Je vais juste

   remettre en contexte. Ce n'est peut-être pas la

   norme au Québec, c'est la norme peut-être dans

   d'autres provinces aussi. Donc, il faut réaliser

   qu'on travaille... ce qu'on met en place, c'est un

   programme minimum uniforme partout à la grandeur du
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   Canada. Donc, on essaie d'avoir un programme

   pancanadien qui va s'appliquer partout, et ce qu'on

   veut faire c'est moduler selon les provinces et

   selon les besoins des différentes personnes qui

   vont se référer au programme, de moduler par la

   suite les exigences. Donc, si par exemple au Québec

   la norme c'est trois ans, bien, dans l'application

   du programme au Québec, on exigera trois ans de

   garantie. Si un distributeur d'énergie exige que le

   bâtiment par exemple soit Novoclimat, bien, il sera

   Novoclimat avant que nous on certifie.

Q. [12] O.k.

R. Donc, normes minimales pancanadiennes avec

   modulation pour chacune des provinces.

Q. [13] Ça marche. Ça fait que s'il y a effectivement

   des normes ici plus sévères, vous allez vous

   organiser.

R. Exact. Et c'est ce qu'on est en train de faire, là,

   en décembre et janvier.

Q. [14] J'imagine que ça ne doit pas être très simple

   à accommoder.

R. Ce n'est pas simple.

Q. [15] Vous avez parlé de formation, puis ce que je

   comprends c'est que vous arrivez à peu près au

   point... au jour J, c'est-à-dire au moment où la
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   majorité de ce qu'il vous faut pour faire la

   formation est en place, puis je vais un peu vous

   reposer la question que j'ai demandée à madame

   Sergerie hier. On peut donc assumer que

   l'industrie, que les corps de métiers concernés

   vont être prêts à suivre la mise en place de...

   parce qu'il se construit là trente, quarante mille

   maisons par année et puis j'imagine que dès

   l'instant où ça va devenir une nouvelle, cette

   histoire-là, il va y avoir une grosse demande. Et

   il n'y a pas de risque de dérapage.

R. Bien, je pense que l'idée même de mettre en place

   un programme qualité et un programme de formation,

   c'est justement pour éviter qu'il y ait des

   dérapages, d'une part. Pour ce qui est de la

   rapidité avec laquelle le marché va se développer,

   on constate, même sans programme actuellement, le

   marché double à chaque année depuis trois ans ou

   quatre ans.

Q. [16] Oui.

R. Et on commence à voir des signes... disons

   d'entreprises qui apparaissent sans avoir

   nécessairement une bonne formation. Donc, je pense

   que la mise en place du programme va répondre à ces

   préoccupations-là; à savoir est-ce qu'on peut
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   installer dix mille (10 000) systèmes demain matin?

   Je pense que ça serait illusoire de penser que ça

   va être l'ampleur du marché. Mais moi je suis tout

   à fait confiant que, selon... d'après les données

   qu'on a de croissance de marché, selon l'expérience

   ou l'expertise qui existe déjà dans le marché

   versus la formation des nouveaux employés ou des

   nouveaux spécialistes, on va être tout à fait

   capable de suivre la croissance de la demande.

Q. [17] On est où en termes d'ampleur d'installation?

   Il y a différentes niches, là, « ball park » là,

   des gros chiffres, disons institutions, domestique

   là, par exemple?

R. On est en train de compléter une étude à cet égard-

   là à la grandeur du pays puis c'est... je vous

   dirais que ça fait des années et des années qu'on

   essaie de mettre le doigt sur le bon chiffre. Mais

   grosso modo il y aurait peut-être quarante mille

   (40 000) systèmes d'installés au Canada au cours

   des trente (30) dernières années. Je serais bien

   embêté de vous répondre c'est quoi la répartition

   résidentielle, institutionnelle. Notre étude

   devrait nous le répartir; au Québec, je vous dirais

   proportion peut-être un peu plus faible que le

   vingt pour cent (20 %) traditionnel qu'on regarde
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   en comparaison au reste du pays, donc quelques

   milliers de systèmes sûrement.

Q. [18] Oui. Une dernière question. Vous avez parlé de

   bon équipement; ça aussi, l'équipement va faire

   partie des normes que vous allez mettre en place.

   Vous avez parlé d'une norme CSA. Cette norme-là

   elle regarde quoi exactement?

R. Ah, il y a plusieurs normes CSA, la CSA 448 dont il

   est fait mention dans notre programme, c'est une

   norme d'installation de système avec une série de

   critères, donc, et notre formation est basée là-

   dessus.

           Donc, à l'installation du système, on

   s'assure que tous les critères de la norme sont

   respectés par les concepteurs et les installateurs.

   Il y a également des normes pour les pompes comme

   telles, et ce n'est pas juste d'avoir une

   accréditation ou une certification CSA sur la

   pompe, mais de s'assurer que la pompe en question,

   elle est vraiment conçue pour un système

   géothermique. Donc, on va aller jusqu'à vérifier

   cette installation-là.

Q. [19] Parfait. Et une dernière question, un ordre de

   grandeur encore une fois. On voit circuler des

   chiffres sur ce que ça permet d'économiser en
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   maisons comparables, une grosse maison de trois

   mille pieds carrés (3000)... Puis là, j'en déduis

   que ce système permet de faire la climatisation en

   été et le chauffage en hiver, comme à peu près

   toutes les thermopompes ou pompes de ce type. On

   parle de quel niveau de demande par rapport à une

   maison qui soit toute électrique par exemple, là,

   qu'on sait qui aura une facture de trois mille

   dollars (3000 $) par année?

R. Bien, la moyenne des économies dans le secteur

   résidentiel va varier de quarante à soixante pour

   cent de la facture de chauffage/climatisation.

   Donc...

Q. [20] O.k. Non...

R. C'est la moyenne.

Q. [21] C'est l'ordre de grandeur, à peu près la

   moitié.

R. C'est ça. Exact.

Q. [22] Bien, je vous remercie beaucoup.

R. De la facture de chauffage.

Q. [23] Oui oui.

R. Précisons, et non pas la facture d'énergie.

Q. [24] Chauffage et climatisation.

R. Et climatisation.

Q. [25] O.k. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas d'autres questions pour vous,

   Monsieur Tanguay. Merci beaucoup de votre

   témoignage et de votre preuve, merci. Alors, nous

   appelons ROEÉ.

   8 h 55*****

   Me MATHIEU MARCOTTE :

   Bonjour donc.  Mathieu Marcotte pour le ROEÉ.

   LE PRÉSIDENT :

   Êtes-vous avocat, monsieur Marcotte?

   Me MATHIEU MARCOTTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me MATHIEU MARCOTTE :

   Je vais déposer la présentation du ROEÉ sous la

   cote C-11.10.

   C-11.10 Présentation du Regroupement des organismes

           environnementaux en énergie (ROEÉ).

   Je vais donc céder la parole à notre analyste,

   monsieur Martin Poirier.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce ne sera pas long, madame la greffière va...
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   Me MATHIEU MARCOTTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... l'assermenter.

           ________________________________

   L'an deux mille six (2006), ce huitième (8e) jour

   du mois de décembre, A COMPARU :

   MARTIN POIRIER, analyste en énergie, ayant une

   place d'affaires au 1259, Berri, bureau 210,

   Montréal, Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   LE PRÉSIDENT :

   Maître.

   INTERROGÉ PAR Me MATHIEU MARCOTTE :

Q. [26] Donc, sans plus attendre, je vais laisser la

   parole à monsieur Poirier.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous voulez faire adopter sa preuve peut-être.

   Me MATHIEU MARCOTTE :

   Oui.  Pardon.  C'est ma première fois, soyez

   gentil!
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   LE PRÉSIDENT :

   Non, non.  C'est une suggestion.  Ce n'est pas une

   critique, Maître Marcotte.

   Me MATHIEU MARCOTTE :

Q. [27] Monsieur Poirier, est-ce que vous adoptez

   votre preuve... votre présentation comme étant

   votre preuve?

   M. MARTIN POIRIER :

R. Oui, le mémoire aussi.

Q. [28] Oui.  Pardon, je n'avais pas répondu.

R. J'aurais une petite correction avant de débuter à

   la page 17 du mémoire.  Au premier paragraphe, vers

   la fin du premier paragraphe, je parle d'un prix de

   huit point trois cents (8.3 ¢) le kilowattheure

   pris comme référence pour le prix de l'énergie

   pure.  Je le remplacerais par l'énergie de base.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [29] De base?

R. De base, oui.  En tout cas, je pense que ça peut

   porter à confusion dans le contexte ici.  Je tiens

   à signaler aussi que la présentation va simplement

   être utilisée pour le dernier point que je vais

   couvrir dans ma présentation aujourd'hui là qui est

   sur les coûts évités.  Donc, pour le reste, on va y

   aller oralement.
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           Je suis convaincu aussi que vous avez tous

   lu mon mémoire, donc j'ai l'intention de développer

   davantage certains points seulement, des points que

   je n'aborderai pas du tout.  Il ne faut pas

   présumer qu'ils ne sont pas importants, mais

   simplement que le mémoire, selon moi, les couvre

   déjà assez bien.

           Au niveau des structures tarifaires, je ne

   reviendrai pas sur les tarifs domestiques.  Au

   niveau des tarifs généraux, on a apporté l'approche

   de BC Hydro des « Stepped Rates ».  On trouvait que

   c'était une approche intéressante pour les tarifs,

   notamment pour les clients de grande puissance,

   pour induire un meilleur signal de prix et inciter

   à la fois aux économies d'énergie et à la fois aux

   frais de production et aux frais d'investissement.

   Je vais revenir là-dessus un peu plus tard.

           Première précision qui s'impose, on compte,

   dans un premier temps, proposer cette approche-là

   pour les tarifs L seulement, pour les clients du

   tarif L seulement.  Premièrement parce qu'ils sont

   en nombre limité, donc ce serait d'une application

   plus simple.  Ensuite, parce qu'au tarif L, c'est

   les clients qui ont le signal de prix le moins

   adéquat, donc l'écart entre les tarifs et les coûts
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   évités est le plus important.  Et puis, le prix de

   l'énergie pour ces clients-là est beaucoup plus

   déterminant dans la prise de décision.  Donc, à

   notre avis, c'est vraiment les clients qui

   devraient avoir des « Stepped Rates » comme c'est

   appliqué en Colombie-Britannique.

           Donc, les « Stepped Rates », pourquoi?

   Premièrement, pour promouvoir l'efficacité

   énergétique en lançant un bon signal de prix.

   Monsieur Chéhadé a dit, en réponse à une de nos

   questions, je crois, que les « Stepped Rates »

   faisaient double emploi avec les programmes

   d'efficacité énergétique.

           Alors, il faut comprendre que l'écart entre

   les coûts évités et les tarifs est d'environ quatre

   point soixante-quinze cents (4.75 ¢) le

   kilowattheure et que les programmes d'efficacité

   énergétique présentement, c'est de point cinq à un

   point cinq cent (.5 ¢-1.5 ¢) le kilowattheure.

   Donc, pour un programme qui donne quinze cents

   (15 ¢) le kilowattheure pour les économies

   implantées à la fin d'une année, pour des mesures

   qui durent pendant dix (10) ans, bien, on arrive à

   environ un point cinq cent (1.5 ¢) le

   kilowattheure, donc on est très loin de combler
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   l'écart entre les tarifs pour les clients du tarif

   L et les coûts évités, même avec les programmes

   d'efficacité énergétique.

           Donc, on peut se poser la question : est-ce

   qu'on va tripler les budgets d'efficacité

   énergétique ou est-ce qu'on va plutôt instaurer une

   tarification plus appropriée pour ces clients-là?

           Un autre aspect aussi.  Puis là, bien, je

   pense que je m'écarte un peu de la proposition de

   BC Hydro, en tout cas, de la façon dont c'est

   appliqué en Colombie-Britannique. C'est qu'en

   Colombie-Britannique, ils ont fait le choix.  Puis,

   ça a été discuté en réunion technique.  C'était pas

   évident que ce choix-là allait être fait au début.

   Mais, ils ont fait le choix de ne pas considérer

   les changements au niveau de la production pour les

   usines.

           Autrement dit, le « consumer base line »

   est ajusté en fonction des ajouts de charge et en

   fonction des retraits de charge.  Autrement dit, si

   on ajoute une ligne de production, bien, on va

   ajuster le « consumer base line » en conséquence.

   C'est ce qui fait d'ailleurs qu'il y a beaucoup de

   révisions devant la BCUC pour réviser les

   « consumers base line » en fonction de ça.
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           C'est un choix qui a été fait.  On peut

   faire le choix aussi de ne pas tenir compte de ces

   ajustements-là.  Puis, à ce moment-là, c'est qu'on

   induit aussi une tarification incitative pour les

   choix de production.  Donc, les choix de production

   se feraient en fonction des vrais coûts de

   l'énergie et non en fonction des tarifs.

           Donc, l'approche de BC Hydro est

   intéressante.  Ça répond aux problèmes soulevés par

   une simple structure tarifaire comme on a au tarif

   D parce que, évidemment, c'est pas applicable là

   quand on arrive dans les tarifs généraux à cause de

   l'hétérogénéité des clients puis à cause de leur

   différence d'activités, de niveau d'activités.

           Donc, évidemment, de mettre une énergie de

   base à trente kilowatts (30 kW)... enfin, trente

   kilowattheures (30 kWh) par jour au tarif D puis de

   mettre le reste à un niveau plus élevé, ça se fait

   très bien dans le domestique.  Appliquer la même

   chose aux tarifs généraux, ce serait plutôt

   arbitraire.  Donc, l'approche de BC Hydro a cet

   intérêt-là d'apporter un bon signal de prix.  Puis,

   en même temps, de tenir compte de la spécificité de

   chacun des clients.

           Au niveau du PGEÉ, on revient un peu avec
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   ça chaque année, les objectifs du PGEÉ, de façon

   globale.  Est-ce que les objectifs sont ambitieux?

   Puis, on apporte... on a apporté, dans les

   différentes causes, divers éléments de réflexion à

   cet égard-là.

           Cette année, on a comparé le PGEÉ d'Hydro-

   Québec avec ce qui avait été présenté dans le

   dossier R-3526, la demande d'avis sur le Suroît par

   un panel d'experts qui avait été mandaté notamment

   par le ROEE.  Et puis, le panel d'experts avait

   présenté deux scénarios, un scénario qui était basé

   sur les efforts prévus par Hydro-Québec dans les

   années quatre-vingt-dix (90).  Donc, ils avaient

   dit, si on faisait le même niveau d'efforts que

   qu'est-ce qui était prévu par Hydro-Québec dans les

   années quatre-vingt-dix (90), qu'est-ce que ça

   donnerait en terme de PGEÉ maintenant? ».

           Puis, le deuxième scénario, c'était qu'est-

   ce qu'on pourrait aller réaliser si on faisait tous

   les efforts possibles pour aller atteindre le plein

   potentiel pour faire toutes les économies

   rentables?

           Maintenant, dans ce dossier-là, Hydro-

   Québec avait des prévisions très très faibles,

   beaucoup trop pessimistes à notre avis.  Et puis,
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   la Régie l'avait d'ailleurs noté dans sa décision

   et avait demandé de hausser les objectifs.

           Ce qu'on se rend compte avec l'expérience

   des années, c'est qu'on se colle maintenant...

   Hydro-Québec se colle maintenant beaucoup plus au

   scénario 1 qui avait été présenté par nos experts.

   Autrement dit, l'histoire a donné raison à notre

   panel d'experts du dossier R-3526.

           Puis, Hydro-Québec arrive présentement à

   faire à peu près les économies qui avaient été

   prévues par les experts, avec à peu près les

   budgets qui avaient été prévus par les experts à ce

   moment-là.

           Donc, la question qu'on pose maintenant, si

   on a réussi à atteindre le scénario 1 qui était pas

   mal plus agressif que ce qui était envisagé par

   Hydro-Québec à ce moment-là, qu'est-ce qui nous

   empêche d'aller vers le scénario 2 puis d'aller

   vers l'atteinte du plein potentiel d'efficacité

   énergétique?  On parle de neuf térawattheures

   (9 TWh) et plus de réalisation au lieu du quatre

   point sept (4.7) qui est prévu présentement.

           Ce qu'on se rend compte, c'est qu'année

   après année, les objectifs sont très conservateurs.

   Et monsieur Roberge nous a expliqué un peu
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   pourquoi.  C'est qu'au niveau de la prévision de la

   demande, il faut que les kilowattheures soient au

   rendez-vous.  Donc, il y a une préoccupation de la

   part d'Hydro-Québec de fiabilité.  Et puis, nous,

   évidemment, on a une préoccupation environnementale

   qui serait plus d'objectifs commerciaux.

           On veut que les objectifs tirent Hydro-

   Québec vers le haut.  Hydro-Québec semble vouloir

   plutôt avoir des objectifs conservateurs qu'ils

   sont sûrs d'atteindre pour pouvoir inclure dans

   leur bilan offre/demande.

           Puis, on se pose la question à ce moment-

   ci, est-ce qu'on ne devrait pas avoir deux chiffres

   qu'on utilise, un pour les objectifs commerciaux

   qui ciblerait des objectifs agressifs en terme

   d'économie d'énergie, puis un autre chiffre qui

   tiendrait compte un peu d'une réserve, un peu comme

   on fait pour le UCAP dans le fond.

           On dit, on a une centrale de cent mégawatts

   (100 MW).  Cette centrale-là, par exemple, ne

   pourra pas fonctionner tout le temps.  Il est

   possible qu'il y ait des imprévus.  On met une

   réserve de dix pour cent (10 %).  Donc, on va tenir

   compte de quatre-vingt-dix (90 MW) dans notre bilan

   de puissance.
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           Pourquoi ne pas faire un peu le même

   exercice pour le PGEÉ?  Cibler de façon agressive

   les objectifs.  Puis, de l'autre côté, prévoir

   quelque chose de plus conservateur pour le bilan de

   puissance pour s'assurer qu'on a bien l'énergie

   qu'on a de besoin au moment où on en aura besoin.

   Donc, c'est une piste que je lance comme ça.

           Mais, il y a effectivement un problème

   année après année d'objectifs qui sont plutôt

   conservateurs de la part d'Hydro-Québec.  Et puis,

   nous, dans nos intérêts, on aimerait des objectifs

   plus ambitieux.

           On note que SCGM, puis je l'ai repris dans

   le mémoire, on note que SCGM a des objectifs

   beaucoup plus ambitieux, tant au niveau du

   pourcentage d'économies qu'il compte réaliser en

   fonction de leur potentiel qu'au niveau, je vous

   dirais, de l'expérience qu'on a année après année

   de voir comment ils fonctionnent au niveau de leur

   PGEÉ.

           On sait qu'il y a des années qu'ils n'ont

   pas réussi leurs objectifs.  On sait qu'ils ont dû

   faire des réajustements dans certains programmes

   pour bonifier des programmes pour essayer

   d'atteindre leurs objectifs.  On voit que les
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   objectifs sont ambitieux et que ça amène des

   efforts pour essayer de les réaliser.  On ne sent

   pas la même chose du côté d'Hydro-Québec.

           Donc, c'est... on voit vraiment une

   différence.  Puis, je pense que la différence entre

   les deux Distributeurs serait liée au fait que,

   dans le cas d'Hydro-Québec, le bilan de puissance

   est beaucoup plus important et beaucoup plus

   critique.

   9 h 8

           Maintenant, dernier point que je veux

   aborder aujourd'hui, les coûts évités. On a noté

   l'évolution très positive des coûts évités au

   niveau de l'énergie, donc là-dessus, pour nous, le

   problème des coûts évités qu'on y voyait dans les

   années précédentes est réglé. L'indicateur qui est

   retenu par Hydro-Québec est tout à fait adéquat.

           Au niveau de la puissance, on note

   l'évolution très positive du fait qu'Hydro-Québec

   veut tenir compte dès maintenant des coûts en

   puissance. Par contre, deux éléments auxquels on

   trouve qu'il y a un problème : premièrement le prix

   qui est considéré pour la puissance, Hydro-Québec

   veut retenir un prix de dix dollars (10 $) le

   kilowatt, et puis nous, toutes les indications
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   qu'on a nous poussent plutôt vers un prix de

   quatre-vingts dollars (80 $) le kilowatt. Entre

   autres les Approvisionnements qui tiennent compte

   de coûts entre quatre-vingts et cent dix dollars le

   kilowatt. L'éolien qui intègre quatre-vingts

   dollars (80 $) le kilowatt.

           Sur le marché new-yorkais, un des témoins

   d'Hydro-Québec nous disait que le coût de la

   puissance est évalué à quatre-vingt-douze dollars

   (92 $) le kilowatt. J'ai fait moi-même une

   évaluation sur la centrale de Bécancour à quatre-

   vingt-trois dollars (83 $) le kilowatt, donc tous

   les indices qu'on a nous portent à croire que le

   prix de la puissance est plus élevé que quatre-

   vingts dollars (80 $) le kilowatt. Alors pour nous,

   le dix dollars (10 $) n'est absolument pas

   approprié.

           Maintenant, la méthode, c'est un point que

   je n'ai pas abordé dans notre mémoire. Je me sens

   obligé de revenir là-dessus parce que, en réponse à

   notre contre-interrogatoire, je pense qu'il y a eu

   beaucoup de confusion au niveau de l'effet que la

   méthode amenait. Il y a un des témoins d'Hydro-

   Québec qui a dit que ça amenait un double comptage

   au niveau de la puissance; autrement dit qu'on
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   mettait déjà un quatre-vingts dollars (80 $) le

   kilowatt puis qu'on rajoutait un dix dollars (10 $)

   le kilowatt par-dessus ça pour les heures d'hiver.

           Alors, pour démêler un peu tout ça, j'ai

   fait quelques graphiques que je vais vous présenter

   à l'instant. C'est la présentation qui vous a été

   distribuée ce matin.

           Donc, pour voir l'effet de la méthode

   d'Hydro-Québec, j'ai commencé par prendre un

   scénario assez simple où on a cent... euh, dix

   mille kilowattheures (10 000 KWh) de base et dix

   mille kilowattheures (10 KWh) concentrés seulement

   pendant la période d'hiver. J'ai évalué les coûts

   en énergie en tenant compte de la puissance selon

   trois scénarios, puis je termine en regardant ce

   que la méthode d'Hydro-Québec amènerait comme coût

   unitaire à ce niveau-là.

           Donc, la première méthode c'est de

   considérer ces deux morceaux-là comme étant deux

   approvisionnements séparés. Un premier

   approvisionnement de base, qui serait à huit point

   trois cents (8,3¢) le kilowattheure, un deuxième

   approvisionnement qui serait à dix point quinze

   cents (10,15¢) le kilowattheure; le dix point

   quinze cents (10,15¢) est calculé de la façon
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   suivante, c'est qu'on part du huit point trois

   cents (8,3¢), on enlève la puissance qui est déjà

   incluse dans le huit point trois cents (8,3¢), à

   quatre-vingts dollars (80 $) le kilowatt, qui

   revient à point neuf cent (0,9¢) le kilowattheure,

   et on rajoute le même quatre-vingts dollars (80 $)

   mais en le répartissant sur deux mille neuf cent

   quatre (2904) heures seulement. Ce qui donne deux

   point soixante-quinze cents (2,75¢) le

   kilowattheure, pour un total de dix point quinze

   cents (10,15¢) le kilowattheure.

           Le coût total est calculé, la première

   parenthèse c'est pour le bloc 1, la deuxième

   parenthèse pour le bloc 2; donc le nombre de

   kilowattheures fois le coût unitaire dans les deux

   cas, ce qui nous donne mille huit cent quarante-

   cinq dollars (1845 $), pour un coût unitaire moyen

   de neuf point deux cents (9,2¢) le kilowattheure.

           Je ne sais pas si ça va jusqu'à maintenant?

   Oui. La deuxième méthode c'est de considérer la

   pointe et le hors pointe. Alors, pour le hors

   pointe, on prend le sept point quatre cents (7,4¢)

   le kilowattheure, qui est le huit point trois cents

   (8,3¢) moins point neuf cent (0,9¢); donc on enlève

   la puissance totalement puis on considère seulement
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   le coût de l'énergie.

           Pour la pointe, bien, on prend le même dix

   point quinze cents (10,15¢) d'auparavant, mais on

   l'applique à l'ensemble de l'énergie qui est

   présente durant les deux mille neuf cent quatre

   (2904) heures d'hiver.

           Quand on recalcule le coût total, on

   multiplie les heures hors pointe par sept point

   quatre cents (7,4¢) le kilowattheure, puis les

   heures en pointe par dix point quinze cents

   (10,15¢) le kilowattheure; on arrive encore à un

   coût total de mille huit cent quarante-cinq dollars

   (1845 $) puis à un coût unitaire de neuf point deux

   cents (9,2¢) le kilowattheure. Donc, ça donne

   encore le même résultat.

           Troisième façon de le calculer, on

   considère seulement l'énergie pour les deux blocs,

   à sept point quatre cents (7,4¢) le kilowattheure,

   et on calcule l'appel de puissance pour les deux

   blocs. Donc, on a un appel de puissance de un point

   quatorze kilowatt (1,14 KW), qui se trouve à être

   le dix mille kilowattheures (10 000 KWh) divisé par

   huit mille sept cent soixante (8760) heures. Puis

   en haut, on a trois point quarante-quatre kilowatts

   (3,44 KW) qui se trouve à être dix mille
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   kilowattheures (10 000 KWh) divisé par deux mille

   neuf cent quatre (2904) heures. Pour un total de

   quatre point cinquante-neuf kilowatts (4,59 KW).

           Quand on calcule le coût total, on calcule

   premièrement le coût de la puissance; donc vingt

   mille kilowattheures (20 000 KWh) fois sept point

   quatre cents (7,4¢) puis on calcule le coût de la

   puissance qui est quatre point cinquante-neuf

   kilowatts (4,59 KW) fois quatre-vingts dollars

   (80 $) le kilowatt. On arrive encore à mille huit

   cent quarante-cinq dollars (1845 $), pour un coût

   unitaire de neuf point deux cents (9,2¢).

           Maintenant, si on fait la méthode d'Hydro-

   Québec, la méthode d'Hydro-Québec c'est qu'on

   applique le huit point trois cents (8,3¢) pour

   l'ensemble des kilowattheures, peu importe si ces

   kilowattheures-là sont en été ou en hiver, on

   applique toujours le huit point trois cents (8,3¢)

   le kilowattheure, puis pour les heures d'hiver, on

   ajoute un point trente-cinq cents (0,35¢) le

   kilowattheure, qui se trouve à être le dix dollars

   (10 $) réparti sur les deux mille neuf cent quatre

   (2904) heures.

           Donc, le problème avec la méthode d'Hydro-

   Québec, c'est que pour le bloc qui est à la pointe
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   en hiver, on a considéré huit point trois cents

   (8,3¢); autrement dit on a pris le bon prix pour la

   puissance, qui est de quatre-vingts dollars (80 $),

   mais on l'a réparti sur un mauvais nombre d'heures.

   Au lieu de le répartir sur deux mille neuf cent

   quatre (2904) heures comme on aurait dû le faire,

   on l'a réparti sur huit mille sept cent soixante

   (8760) heures; c'est comme si le deuxième bloc en

   foncé était des besoins de base aussi, comme le

   premier bloc en pâle.

           Par-dessus ça, on rajoute le point trente-

   cinq cents (0,35¢). Donc, effectivement il y a un

   double comptage de puissance, mais la première

   puissance est calculée sur le mauvais nombre

   d'heures; ce qui donne un mauvais coût unitaire.

           Ensuite, pour le hors pointe, on considère

   un coût en puissance. Donc, il y a double comptage

   d'un bord, il y a effectivement calcul de la

   puissance de l'autre bord, puis il y a un mauvais

   calcul du coût unitaire de la puissance pour les

   heures de pointe.

           Donc, quand on fait le calcul avec la

   méthode d'Hydro-Québec, on arrive... bien,

   premièrement vous avez la première parenthèse qui

   est vingt mille kilowattheures (20 000 KWh) fois le
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   coût de l'énergie, huit point trois cents (8,3¢),

   ensuite vous avez le même vingt mille

   kilowattheures (20 000 KWh) fois la proportion

   d'heures en hiver, soixante-six point cinquante-

   huit pour cent (66,58 %), fois le point trente-cinq

   cents (0,35¢) le kilowattheure, ce qui nous donne

   mille sept cent sept (1707 $). Donc, on arrive

   significativement en dessous de ce qu'on devait

   arriver, du résultat qu'on devrait obtenir. Ça nous

   donne un coût unitaire de huit point cinq cents

   (8,5¢) le kilowattheure qui n'est pas très

   différent du huit point trois cents (8,3¢) le

   kilowattheure, parce qu'on a considéré l'ensemble

   des kilowattheures comme si c'était des besoins de

   base.

           Ça termine ma présentation, je suis prêt

   pour les questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   On n'aura pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Ouimette?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je n'ai pas de questions pour le témoin, Monsieur
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   le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Tanguay?

   INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [30] Bonjour.

R. Bonjour.

Q. [31] Je voudrais m'arrêter un peu au PGEÉ, en

   particulier sur l'aspect communautaire. Est-ce que

   d'une façon ou d'une autre le ROEÉ est impliqué

   dans les programmes communautaires à titre

   d'organisme?

R. Non.

Q. [32] Comme agent ou...

R. Non.

Q. [33] Non.

R. Pour les membres du ROEÉ, je ne pourrais pas vous

   dire, la, je pourrais vérifier.

Q. [34] Oui.

R. Je ne crois pas que ce soit...

Q. [35] Mais pas l'organisme.

R. Pas l'organisme, non.

Q. [36] Pour ce qui concerne ce que vous proposez

   pour... la référence au B.C. Hydro, vous avez dit

   que c'était, ce que vous proposez c'est seulement

   pour les tarifs L, l'équivalence, hein, ce n'est
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   pas pour d'autres tarifs?

R. Pour le moment, oui, c'est seulement pour les

   tarifs L.

Q. [37] O.k. Je voudrais revenir un peu sur, donc vu

   qu'on est sur la tarifs, sur la notion de

   redevance. Vous avez parlé beaucoup de la redevance

   dans votre preuve, dans votre mémoire, puis est-ce

   que je me trompe en disant que ce que vous dites

   c'est qu'on devrait la baisser la redevance ou la

   stabiliser? Vous semblez conclure qu'il faut la

   stabiliser?

R. La baisser.

Q. [38] La baisser.

R. La baisser puis éventuellement on pourrait même

   l'éliminer. Parce qu'on va chercher des revenus

   requis dans le fond qui n'apportent pas de signal

   de prix. Parce que, peu importe la consommation du

   client, le client il va se brancher de toute façon.

   Donc, la redevance n'amène pas de signal de prix,

   pour nous il serait beaucoup plus intéressant de

   diminuer la redevance et d'aller chercher ces

   revenus-là sur le prix de la deuxième tranche, pour

   augmenter le signal de prix de la deuxième tranche,

   pour combler l'écart dans le fond entre la deuxième

   tranche et les coûts évités.
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Q. [39] Et est-ce que ça veut dire que la première

   tranche serait, resterait la même, c'est-à-dire...

R. Dans notre proposition, oui.

Q. [40] O.k.

R. Mais il faut comprendre...

Q. [41] En termes de tarif, pas en termes de quantité

   parce que là, vous éliminez la redevance mais vous

   gardez les trente kilowattheures (30 KWh) par jour.

R. C'est ça. C'est ça. Il faut comprendre que les

   trente kilowattheures (30 KWh), la plupart des

   clients le dépassent. Il y a cinquante pour cent

   (50 %) des clients non TAE qui le dépassent, puis

   j'imagine à peu près tous les clients TAE qui le

   dépassent.

           Donc, la plupart des clients se retrouvent

   à la deuxième tranche. Donc, si on augmente la

   deuxième tranche, c'est là qu'on a un bon signal de

   prix pour la plupart des clients.

Q. [42] Et vous suggérez donc que toute augmentation

   subséquente à venir dans les tarifs n'affecte pas

   la première tranche; ça serait tout basculé dans la

   deuxième tranche...

R. Bien...

Q. [43] ... en plus d'éliminer la redevance.

R. Pour l'instant, pour nous il est plus intéressant
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   de régler le problème de la deuxième tranche, de

   donner un bon signal de prix pour cette deuxième

   tranche-là; autrement dit de l'amener jusqu'aux

   coûts évités. À partir du moment où on sera rendu

   aux coûts évités si jamais on s'y rend un jour,

   bien, c'est bien évident qu'on augmentera la

   première tranche, mais pour nous, la priorité c'est

   vraiment l'augmentation de la deuxième tranche.

Q. [44] O.k. Et donc, la redevance pour le moment peut

   rester en place, ou si vous l'élimineriez très

   rapidement, cette redevance-là?

R. On préférerait l'éliminer très rapidement.

Q. [45] Plus rapidement.

R. Oui.

Q. [46] O.k. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas d'autres questions, je vous

   remercie pour votre témoignage et on vous souhaite

   bonne journée. Merci Maître Marcotte. Nous appelons

   maintenant l'AIEQ.

   9 h 41

   M. LOUIS BOLULLO :

   Monsieur le président, bonjour.  Le président de

   l'AIEQ devait être avec nous ce matin.  Il m'a dit

   hier qu'il devait reconduire ses enfants à la
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   garderie, je suppose là, et, enfin, je l'attends

   d'une minute à l'autre.

           Maintenant, je peux procéder, mais je pense

   que, comme je ne suis qu'un consultant par l'AIEQ,

   on se doit, je pense, enfin, que l'AIEQ soit

   représentée dignement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je comprends, mais il était cédulé pour ce matin

   là.  C'est vous qui êtes le témoin, monsieur

   Bolullo?

   M. LOUIS BOLULLO :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je vais entendre Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, je suggère qu'on peut peut-être prendre une

   pause.  Peut-être que monsieur Samray... si c'est

   une question d'une dizaine de minutes, je pense

   qu'on peut...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous allons prendre une pause de dix (10)

   minutes.

   M. LOUIS BOLULLO :

   Monsieur le Président, toutes mes excuses.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je vous en prie.  Alors, nous allons prendre

   une pause de dix (10) minutes.  Et à notre retour,

   monsieur Bolullo, si monsieur Samray n'est pas

   arrivé, nous allons procéder et entendre votre

   témoignage.

   SUSPENSION

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Samray, monsieur Bolullo, bonjour.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Bonjour, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame la greffière, vous voulez assermenter les

   témoins, s'il vous plaît.

            ______________________________

   L'an deux mille six (2006), ce huitième (8e) jour

   du mois de décembre, ONT COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, PDG de l'Association de

   l'industrie électrique du Québec, ayant une place

   d'affaires au 2000, Mansfield, bureau 320,

   Montréal, Québec;

   LOUIS BOLULLO, ingénieur, consultant en énergie,

   ayant une place d'affaires au 57, rue Quidoz, Ste-

   Thérèse, Québec;
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Alors, c'est à moi?  Oui.  Alors, Monsieur le

   Président, je vous prie d'excuser mon retard ou...

   Enfin, bref, j'avais à ma montre dix heures

   (10 h 00), alors, je suis désolé.  Alors, pour

   débuter notre intervention, donc nous avons été

   assermenté.  Voilà une étape de faite.

           Alors, nous avons déposé le trente (30)

   octobre dernier le mémoire de l'AIEQ relatif à la

   demande d'Hydro-Québec Distribution concernant

   l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire deux mille sept (2007), deux

   mille huit (2008), votre dossier R-3610-2006.  Nous

   y avons inclus le rapport d'expertise de notre

   témoin expert, monsieur Bolullo.  Je tiens à vous

   préciser que nous reconnaissons ces deux documents

   comme la preuve de l'AIEQ dans ce dossier.

           Nous apportons deux légères corrections au

   rapport d'expertise en page 6 et en page 15.  Et

   j'ai remis à madame la greffière les corrections à

   y apporter.  Nous demandons également que soit
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   reconnue comme preuve de l'AIEQ la présentation de

   ce matin que nous cotons C-2.4 AIEQ, donc la

   présentation et nous cotons C-2.5 les corrections.

   Donc, que cette présentation soit amenée à notre

   dossier.

   C-2.4   Présentation de l'Association de

           l'industrie électrique du Québec (AIEQ).

   C-2.5   Corrections apportées à la présentation de

           l'Association de l'industrie électrique du

           Québec (AIEQ).

           Et je pense que vous avez pris

   connaissance, ainsi que toutes les parties qui sont

   présentes et celles qui ne le sont pas en ont pris

   connaissance, du c.v. de monsieur Bolullo.  Et nous

   désirons faire reconnaître par la Régie son

   témoignage à titre d'expert en, on ouvre les

   guillemets, « planification et choix

   d'investissements du réseau de distribution

   d'électricité du Québec », et nous fermons les

   guillemets.  Alors, c'est notre demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  Alors, nous reconnaissons Maître Bolullo
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   comme expert sur cette matière.  Oui, pas Maître,

   monsieur.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Il est ingénieur.

   M. LOUIS BOLULLO :

   Non, mais j'ai quand même... j'ai quand même

   maîtrise, alors!

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Alors, merci, Monsieur le Président.  Alors, je

   demanderais à monsieur Bolullo de vous présenter

   succinctement la teneur de son rapport d'expertise.

   Enfin, et que, par la suite, on procède à la

   période des questions.

   M. LOUIS BOLULLO :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président.  Bonjour,

   Messieurs les Régisseurs.

           Pour deux mille sept (2007), le

   Distributeur propose d'investir sept cent vingt-

   neuf virgule sept millions (729,7 M$).  Soixante-

   quinze (75 M$) sont requis en deux mille sept

   (2007) pour des projets dont le coût individuel est

   supérieur à dix millions (10 M$) et dont la grande

   majorité ont déjà été autorisés par la Régie.  Il

   ne reste donc que six cent cinquante-quatre virgule

   sept (654,7 M$) pour des projets inférieurs à dix
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   millions (10 M$) qui, selon l'article 1 de la

   Régie, du règlement de la Régie, requièrent une

   autorisation dans le présent dossier.

           Lorsqu'on les regarde ces six cent

   cinquante-quatre virgule sept millions (654 M$), il

   y en a deux cent cinquante-neuf point huit

   (259.8 M$) qui sont dédiés à la croissance de la

   demande, trente-huit virgule quatre (38,4 M$) au

   respect des exigences, quatorze virgule sept

   (14,7 M$) en amélioration de la qualité et trois

   cent quarante et un virgule huit (341,8 M$) en

   maintien des actifs.  Je vais les traiter dans cet

   ordre.

           Donc, si je regarde les investissements en

   croissance de la demande, ils viennent répondre à

   quarante-deux mille huit cents (42 800) nouveaux

   abonnés.  Et lorsqu'on analyse rapidement les

   sommes investies pour l'alimentation comme telle

   des abonnés, le raccordement ou le programme

   d'équipements ou, en d'autres mots, le renforcement

   du réseau principal, nous trouvons que les estimés

   sont tout à fait adéquats.  Et les deux cent

   cinquante-neuf point huit (259.8 M$) sont tout à

   fait dans l'ordre des choses et nous recommandons

   donc de les autoriser.
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           Il en va de même pour les investissements

   en respect des exigences puisque comme d'ailleurs

   l'obligation de desservir échoit aux

   investissements en croissance de la demande, ici

   également il y a des exigences à répondre à

   certaines lois, des normes, des ententes

   contractuelles surtout avec les municipalités.  Et

   donc, les trente-huit point quatre millions

   (38.4 M$) sont tout à fait nécessaires.

           Lorsqu'on regarde les investissements en

   amélioration de la qualité, il faut faire très

   attention de voir la quasi-stabilité de la liste de

   continuité globale malgré le fait qu'il se soit,

   cet indice, légèrement détérioré.  Parce que cette

   stabilité et cette quasi-stabilité masque, d'une

   certaine façon, des disparités régionales.

           D'ailleurs, le Distributeur en a signalé un

   certain nombre, surtout dans la région des

   Laurentides, mais également dans les autres

   régions.  Et à l'intérieur même des territoires, il

   y a également certaines localités que, dans le

   jargon technique, on appelle les points chauds qui

   dénotent des indices de continuité vraiment à

   proscrire.  Et donc, les quatorze virgule sept

   millions (14,7 M$) qui sont en baisse par rapport
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   aux investissements de l'an dernier dans cette

   matière, nous les considérons tout à fait

   nécessaires pour venir aplanir ces disparités.

           Donc, nous en revenons maintenant vraiment

   aux investissements en maintien des actifs.

   Effectivement, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, c'est la partie la plus importante de

   mes recommandations puisqu'ils viennent toucher à

   la pérennité du parc de distribution d'Hydro-

   Québec.

           Alors, là-dessus nous avons besoin...

   enfin, Hydro a besoin de trois cent quarante et un

   virgule huit millions (341,8 M$).  Et il est

   important de distinguer ceux... les investissements

   en actif de réseau - et je reviendrai plus tard là-

   dessus - les plus importants, cent cinquante-sept

   virgule six (157,6 M$) et les actifs de soutien

   cent quatre-vingt-quatre virgule deux (184,2 M$).

           Alors, rapidement, au niveau des actifs de

   soutien, évidemment les... c'est des soutiens et

   des activités connexes à l'activité principale de

   distribution.  Effectivement, mon rapport

   d'expertise traite tour à tour de chacune de ces

   sous-sections.  Et elles m'apparaissent tout à fait

   adéquates, à l'exception du sixième item qui est
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   intitulé « Autres actifs de soutien » où le peu

   d'informations et la diversité des éléments qui

   font partie de ce... ne me permet pas de me

   prononcer sur cette partie-là.  Pour le reste,

   elles me semblent tout à fait adéquates.

           Donc, il reste donc cent cinquante-sept

   virgule six millions (157,6 M$) qui sont alloués

   pour le maintien des actifs de réseau.

   Effectivement, la Régie a autorisé en deux mille

   six (2006) cent vingt-trois virgule quatre millions

   (123,4 M$) pour le maintien des actifs l'an passé.

   Et le Distributeur estime avoir besoin de quatorze

   virgule huit millions (14,8 M$) additionnels pour

   remplacer quelques quatre mille deux cent cinquante

   (4 250) poteaux, cinq cent dix (510)

   transformateurs et trente-cinq (35) kilomètres de

   conducteurs supplémentaires en deux mille sept

   (2007).

   (9 h 50)

           Cette estimation est dérivée de la courbe

   d'usure, qui est présentée dans un des documents

   d'Hydro-Québec, ainsi que de la courbe d'âge des un

   million huit cent mille (1 800 000) poteaux Hydro-

   Québec du réseau.

           Mais un échantillonnage, par ailleurs
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   ciblé, effectué en parallèle sur cinq mille huit

   cents (5 800) poteaux en deux mille six (2006)

   vient situer le remplacement des neuf mille (9 000)

   poteaux au total, quatre mille deux cent cinquante

   (4 250) nouveaux qui s'additionnent aux autres,

   prévus pour deux mille sept (2007), soit zéro

   virgule cinq pour cent (0,5 %) du parc dans une

   zone très conservatrice.

           Ce que je veux dire par là, c'est que

   remplacer neuf mille (9 000) poteaux sur un parc de

   près de deux millions (2 M) de poteaux, soit zéro

   virgule cinq pour cent (0,5 %), c'est très

   conservateur par rapport à l'échantillon qui a été

   effectué sur les cinq mille huit cents (5 800)

   poteaux dans une inspection ciblée.

           En effet, sur ces cinq mille huit cents

   (5 800) poteaux, on a dénoté vingt-cinq pour cent

   (25 %), soit mille quatre cent soixante-seize

   (1 476), qui sont dans un état de dégradation

   important et qui demandent, pour la moitié d'entre

   eux, une intervention immédiate, et pour l'autre

   moitié, une intervention à l'intérieur d'une année.

           Donc le zéro virgule cinq pour cent (0,5 %)

   de remplacement de poteaux m'apparaît tout à fait

   très conservateur. Mais donc le quatorze virgule
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   huit millions (14,8 M$) additionnel nécessaire pour

   ce remplacement additionnel m'apparaît

   effectivement justifié, s'ajoutant au cent vingt-

   trois virgule quatre millions (123,4 M$) qui avait

   été autorisé l'an passé.

           Maintenant, au-delà de cela, nous notons,

   et le rapport d'expertise a fait valoir cet aspect-

   là, c'est qu'au cours des quatre dernières années,

   soit de deux mille deux à deux mille cinq (2002-

   2005), il y a eu cent vingt point six millions de

   dollars (120,6 M$) en maintien des actifs qui ont

   dû être reportés pour laisser la place aux

   investissements en croissance, qui systématiquement

   année après année ont été sous-évalués.

           Compte tenu que l'enveloppe autorisée était

   là, il a fallu que les gestionnaires fassent cet

   arbitrage en allouant plus d'investissements en

   croissance et laissant tomber, malheureusement, je

   vous le dis, malheureusement, Monsieur le

   Président, parce qu'il est très important de

   conserver nos actifs dans un état d'opération, sans

   quoi, nous allons possiblement, disons, être

   confrontés aux mêmes problèmes qui se présentent

   dans d'autres domaines et qui sont déplorables, et

   je parle des problèmes au niveau du secteur des
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   transports, au niveau du secteur des aqueducs et

   autres, où, malheureusement, on a délaissé la

   conservation de la pérennité des actifs.

           Et donc c'est pour ça qu'il faut absolument

   que ces cent vingt point six millions (120,6 M$)

   qui ont été, qui n'ont pas été faits alors qu'ils

   avaient été jugés nécessaires d'être effectués par

   la Régie même, qu'il y ait un programme de

   rattrapage. Et c'est ce que le Distributeur suggère

   mais malgré le fait qu'il le suggère, il n'alloue

   qu'environ dix-neuf millions de dollars (19 M$)

   dans son enveloppe de cent cinquante-sept (157 M$)

   pour effectuer ce rattrapage.

           Il me semble, personnellement, que si les

   cent vingt millions (120 M$) sont nécessaires, et

   ils l'ont été, étant donné qu'ils étaient

   nécessaires il y a maintenant plus de quatre ans, à

   ce moment-là, il me semble que ce rattrapage

   devrait être fait le plus rapidement possible. Donc

   je recommande personnellement que les

   investissements soient rehaussés à quarante

   millions (40 M$) plutôt qu'à dix-neuf (19 M$), de

   sorte à pouvoir effectuer, en dedans de trois

   années, le rattrapage de ces investissements qui

   ont été laissés en plan.
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           De telle sorte que, personnellement, je

   recommande à la Régie de hausser les

   investissements suggérés de cent cinquante-sept

   virgule six (157,6 M$) à cent quatre-vingts

   millions (180 M$).

           Maintenant, ceci termine, effectivement,

   enfin, mes propos au niveau des investissements

   comme tels. Et je voudrais, à ce moment-ci,

   signaler que, malgré la préoccupation tout à fait

   justifiée de la Régie quant à la croissance des

   investissements, je dois vous faire valoir qu'il y

   a deux ans ou trois, ici même devant la Régie,

   l'AIEQ, à travers mon expertise, avait aussi émis

   la même préoccupation.

           Malgré cette croissance des

   investissements, lorsqu'on regarde la préoccupation

   de la Régie quant à l'effet sur les tarifs, on

   remarque que les quatre catégories

   d'investissements - croissance de la demande,

   amélioration de la qualité, respect des exigences

   et maintien des actifs - toutes induisent des

   pressions à la baisse sur les tarifs.

           C'est clair qu'on aurait bien aimé que

   cette pression à la baisse soit encore plus

   prononcée, de sorte à pouvoir compenser peut-être
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   une pression à la hausse au niveau des charges

   d'exploitation mais, effectivement, ce qui est très

   important au niveau des investissements, c'est

   qu'on puisse les faire, ne faire que les

   investissements qui sont nécessaires. Il ne faut

   pas surinvestir mais il ne faut surtout pas,

   surtout en maintien des actifs, sous-investir.

           Et je peux vous le dire, là, j'ai moi-même,

   lorsque je, j'ai assumé plusieurs fonctions à

   Hydro-Québec dans mon autre vie, nous avons vécu

   une période très malheureuse de sous-

   investissement, ça a été l'organisation qui avait,

   qui n'était pas bien rodée et qui a fait en sorte

   qu'en dix-neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), alors

   que j'étais directeur exécutif au Bureau du

   président du conseil et chef de la direction, bien,

   nous étions confrontés avec un réseau de

   distribution qui était délabré et il a fallu mettre

   les deux programmes PAQS 1 et PAQS 2, c'est-à-dire

   le programme d'amélioration de la qualité de

   service, qui ont injecté des sommes formidables

   pour rectifier et l'indice de continuité était

   désastreux, ça a pris quatre, cinq ans avant de

   rétablir à un niveau qu'on peut considérer

   maintenant comme normal.
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           Donc ces programmes de rattrapage sont à

   éviter parce que non seulement, pendant la période

   de rattrapage, ils donnent des, enfin, un service

   de très mauvaise qualité, alors que c'est un

   élément essentiel de notre vie, l'électricité, mais

   également, faire du rattrapage amène toujours une

   inefficacité dans l'allocation des... il faut se

   précipiter, faire des actions rapides, qui vont

   coûter beaucoup plus cher que si elles pouvaient

   être faites dans un cadre plus planifié.

           Donc il n'y a pas d'effet sur les tarifs et

   c'est pourquoi j'exhorte la Régie, une fois qu'elle

   se soit rendue compte que les investissements sont

   nécessaires, et à mon avis, ils le sont, de les

   autoriser, pour éviter, effectivement, surtout

   lorsqu'on parle d'un réseau qui vieillit et qui va

   devoir nécessiter de plus grandes charges

   d'investissements dans le futur, donc il ne s'agira

   pas d'augmenter encore plus cette lourde charge qui

   nous attend.

           Messieurs les régisseurs, maintenant, dans

   la présente requête, je vais maintenant aborder les

   questions connexes aux investissements, et aux

   investissements surtout en maintien des actifs.

           Effectivement, à la demande de la Régie, le
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   Distributeur a élaboré une nouvelle méthodologie,

   une méthodologie, on pourrait dire, pour, disons,

   orienter un peu plus et choisir les investissements

   en maintien des actifs. Et, à mon avis, cette

   méthodologie répond aux règles de l'art et permet

   ainsi d'établir, de la façon la plus précise

   possible, le besoin en renouvellement des actifs de

   réseau.

           Cette méthodologie permet également de

   planifier de façon optimale un programme de

   remplacement des équipements, programme d'autant

   plus nécessaire que le vieillissement de l'actif

   est prononcé, comme ce sera le cas au cours de la

   prochaine décennie.

           Maintenant, cette méthodologie, elle est

   centrée, comme il se doit pour ce type de réseau,

   sur l'état des poteaux et, de façon subsidiaire,

   l'état des transformateurs de distribution, deux

   éléments importants du réseau de distribution.

   Compte tenu de l'âge du réseau, nous souscrivons

   entièrement à l'engagement du Distributeur

   d'établir un diagnostic précis sur l'état de ces

   deux composantes au cours de la période deux mille

   sept à deux mille neuf (2007-2009).

           Je tiens à vous signaler, Monsieur le
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   Président, Messieurs les régisseurs, qu'il est très

   important, en matière de maintien des actifs et en

   matière de justification des investissements, de

   détenir un très bon diagnostic de l'état des

   équipements. Parce que l'état des équipements,

   c'est clair, il est conditionné par rapport à son

   âge mais il y a beaucoup d'autres facteurs qui

   conditionnent son état. Disons, sa sollicitation

   pourrait amener un vieillissement prématuré; des

   conditions d'exploitation dans un milieu plus

   contraignant cela peut également raccourcir la vie

   utile.

           Donc il est très important d'avoir un

   diagnostic. Et le diagnostic qui est proposé par le

   Distributeur est tout à fait de mise, surtout

   maintenant que le réseau commence à vieillir. Il

   n'était peut-être pas nécessaire d'avoir une vue

   assez précise avant, parce que nous avions un

   réseau jeune, mais maintenant, de plus en plus, le

   réseau vieillit, il va falloir remplacer des pièces

   et pour les remplacer au bon moment, il faut

   absolument avoir cette donnée.

           Maintenant, cette connaissance s'avère,

   comme je le dis ici, indispensable pour cibler de

   façon la plus précise possible les interventions de
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   renouvellement sur le réseau.

           Les réseaux voisins, soit ceux de l'Ontario

   et un peu plus loin, de la Colombie-Britannique

   sont orientés dans ce sens, et comptent établir un

   diagnostic de leur actif de réseau en y allouant

   des ressources financières non négligeables. À

   titre d'exemple, en Ontario, pour cette opération

   de diagnostic par patrouille, douze millions

   (12 M$) étaient requis en deux mille six (2006)

   pour diagnostiquer quelque deux cent soixante-dix

   mille (270 000) poteaux. Et ce programme, en

   Ontario, devrait s'échelonner sur six années, à

   raison de, et à peu près du même ordre de grandeur,

   douze millions de dollars (12 M$) par année pour

   inspecter poteau après poteau et connaître le

   diagnostic des équipements qui sont accrochés sur

   ces poteaux.

           Maintenant, le Distributeur, lui, n'alloue

   que sept millions (7 M$) pour effectuer cette

   opération. Effectivement on peut voir qu'il va

   procéder non pas par une analyse systématique,

   comme c'est le cas en Colombie-Britannique, comme

   c'est le cas en Ontario, mais par échantillonnage,

   mais il n'en demeure pas moins que cet

   échantillonnage, d'après moi, devrait être le plus
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   précis possible.

           Effectivement, contrairement au réseau de

   transport où les équipements sont circonscrits à

   des endroits précis, dans le réseau de

   distribution, nous avons une foule considérable

   d'équipements, au-delà de cinq cent mille (500 000)

   transformateurs, deux millions et demi (2,5 M) de

   poteaux et des foules d'isolateurs qui sont

   suspendus sur ces poteaux et tout ça, dispersés à

   travers un territoire énorme, et au gré des

   événements on remplace des pièces d'équipement.

           Donc, la série de poteaux que nous avons

   construits il y a vingt-cinq (25) ans a toute été

   refaite; certains poteaux ont été remplacés étant

   donné qu'il y a eu un événement qui s'est produit.

   Donc, il y a un changement constant de l'état de

   l'équipement. Et il est très important non

   seulement de localiser les équipements, mais de

   connaître ce diagnostic.

           Donc, c'est pourquoi l'échantillonnage

   devrait être, à mon avis, pas mal plus étendu que

   ce que le ferait Hydro-Québec. Et à mon avis, il me

   semble... au Québec on a deux millions cinq cent

   mille (2,5 M) poteaux, en Ontario ils en ont un

   million six cent mille (1,6 M), là-bas on a alloué,
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   et la Régie, l'Ontario Energy Board a adopté ce

   douze millions (12 M$) de dépenses, il me semble

   qu'on devrait au minimum accorder à ce diagnostic

   les ressources nécessaires pour qu'il puisse donner

   à la Régie les meilleures informations voulues.

           On sait également qu'Hydro voudrait faire

   ce diagnostic dans une très courte période, deux

   mille sept (2007) à deux mille neuf (2009); donc

   intensifier cet effort de diagnostic. Donc, il est

   clair à mon avis que si on veut avoir de bons

   résultats, il faut y allouer des ressources.

           C'est vrai que c'est cinq millions (5 M$)

   de plus, c'est vrai que ça va... mais ce sont des

   dollars vraiment bien... ça va nous permettre de

   pouvoir mieux cibler les interventions à faire sur

   le réseau et d'économiser à ce moment-là des sommes

   beaucoup plus supérieures à ces dépenses.

           Maintenant, j'aborde maintenant l'autre

   aspect, les dépenses en maintenance corrective. On

   sait que dans le réseau de distribution, il y a

   plusieurs pièces qui ne font pas partie d'unités de

   propriété, et effectivement, selon les principes

   comptables généralement reconnus, on ne peut pas

   les considérer comme des actifs comme tels, et il

   faut que tous les déboursés qu'on fait pour
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   acquérir ces « actifs » entre guillemets, sont

   automatiquement versés aux charges et amortis sur

   une année. Et c'est le cas de plusieurs pièces

   d'équipement, au niveau de la distribution, qui

   sont en très grand nombre et avec de petites

   valeurs.

           Et donc, ces « investissements », entre

   guillemets, ne sont pas capitalisés mais orientés

   dans des dépenses en maintenance corrective. Le

   Distributeur a noté, de ces quinzaines

   d'équipements, qu'il y en a pour deux cents

   millions (200 M$) d'équipements qui sont non

   conformes au niveau technique. Et il compte

   remplacer ces deux cents millions (200 M$) en dix

   (10) années.

           Mais contrairement à cette intention, il

   n'alloue que sept millions (7 M$) à cette fin en

   deux mille sept (2007). Nous pensons que si

   effectivement ces équipements, malgré qu'ils soient

   petits, sont non conformes, il faudrait à ce

   moment-là rectifier et redresser cette situation.

           Maintenant, pour deux mille sept (2007), on

   devrait certainement avoir un programme de

   redressement de dix pour cent (10 %) tel que prévu

   par le Distributeur, et en deux mille huit (2008),
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   je propose à la Régie de demander au Distributeur

   de pouvoir disons proposer un programme qui

   s'étendrait sur une période beaucoup plus courte

   parce que si un équipement est non conforme, il me

   semble qu'on ne peut pas tolérer cette situation

   sur dix années. Alors, à moins que le mot « non

   conforme » ne veuille plus dire ce que moi j'ai en

   tête.

           Donc, je suggère donc de relever les

   dépenses d'exploitation de sept à vingt millions au

   chapitre de la maintenance corrective.

           Maintenant, comment, Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs, terminer mon intervention

   sans donner mon avis sur les dépenses relatives au

   contrôle de la végétation. Un sujet qui a pris pas

   mal de temps il y a quelques jours. Ces dépenses,

   au même titre que les investissements en maintien

   des actifs de réseau, ont pour but de maintenir la

   qualité du service.

           Les motifs explicités par le Distributeur

   pour porter les dépenses relatives à ce poste de

   quarante-deux millions (42 M$) en deux mille six

   (2006) à cinquante-deux millions (52 M$) en deux

   mille sept (2007) nous apparaissent pleinement

   justifiés.
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           À mon avis également, il est urgent dans ce

   domaine d'agir et de rectifier une situation qui

   pourrait autrement devenir rapidement

   problématique. Ne pas retrouver un cycle d'émondage

   adéquat, c'est non seulement s'exposer à une

   détérioration de la continuité du service, mais

   consentir indirectement à des dépenses de dépannage

   beaucoup plus coûteuses. Vous savez, envoyer une

   équipe de dépannage pour corriger une situation de

   végétation, enfin, qui s'est abattue sur les

   lignes, ça coûte très cher, et d'ailleurs le

   dossier montre que les dépenses de dépannage ont

   atteint vingt-neuf millions (29 M$) en

   investissements en deux mille six (2006) et vingt

   millions (20 M$) en dépenses d'exploitation. Ce

   sont des dépenses qui sont inefficaces, alors que

   émonder de façon planifiée les endroits où la

   végétation devient prohibitive, c'est beaucoup,

   c'est investir... enfin, c'est dépenser mais c'est

   investir au bon endroit avec la meilleure

   efficacité.

           Donc Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, ceci termine mon exposé, et je suis

   prêt à répondre à vos questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Bolullo.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Je pourrais peut-être juste rajouter un élément. Je

   pense que ce que l'AIEQ a voulu faire ressortir par

   le témoignage de son expert, c'est la nécessité de

   poser des actions qui sont planifiées. Planifiées

   autant pour le Distributeur que planifiées pour les

   sous-traitants ou les équipementiers, ou les firmes

   de génie qui viennent en appui à ces opérations-là.

           Vous n'êtes pas sans savoir que le Québec

   vit un changement démographique; au Québec, il va y

   avoir une transition, un gonflement des ressources

   humaines dans les entreprises pour faire un

   transfert d'expertise, et donc les ressources

   doivent être conservées auprès des membres de

   l'AIEQ, ces ressources-là doivent être également

   intégrées.

           Et pour ça, ça prend une planification. Et

   c'est pour ça que monsieur Bolullo a fait valoir la

   nécessité d'investir, de prendre le temps de bien

   le faire, d'allouer les bons montants pour des

   périodes d'une plus grande durée, mais de faire ces

   investissements-là, parce que la situation actuelle

   en ressources humaines, le cours des métaux, qui
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   fluctue énormément, aurait pour impact de, si un

   incident important survenait, d'avoir à augmenter

   de beaucoup le coût des équipements qui seraient

   requis.

           Et donc, pour éviter un choc tarifaire

   comme celui-là qui incomberait parce qu'on a

   commandé de façon expresse des équipements qui

   prennent un certain temps à se planifier, à se

   construire également, bien, pour éviter ça, il faut

   étaler dans le temps mais avoir un plan qui est

   prévisible, autant pour les fabricants, pour une

   gestion des matériaux et de la main-d'oeuvre, que

   pour le Distributeur, afin d'avoir un contrôle sur

   ses coûts. Et je pense que c'est un élément sur

   lequel on encourage fortement et on recommande à la

   Régie de porter une attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Samray. Alors nous invitons

   maintenant Option consommateurs, Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   FCEI n'est pas là... le GRAME?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Nous n'avons pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Je suis rendu à la Régie.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Pour nous, la preuve est claire donc on n'a pas de

   questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lassonde?

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [47] Je ne sais pas si c'est une question ou c'est

   plus une observation, c'est assez rare qu'on entend

   des gens venir à la Régie demander à Hydro-Québec

   de dépenser plus, surtout dans le contexte où les

   tarifs augmentent d'une année à l'autre. Je

   comprends que si on est habilité à dire que des

   choses sont nécessaires ou pas nécessaires, on

   peut, on serait habilité à dire si c'est suffisant

   ou insuffisant.

           Mais on ne peut pas tomber dans la

   microgestion non plus quand, par exemple, quand,

   les dépenses en maintenance préventive, vous dites,

   en Ontario, on a accordé plus, Hydro-Québec a

   décidé d'y aller par échantillonnage, comment

   voulez-vous que nous, sans sombrer dans la

   microgestion, on se substitue à Hydro-Québec pour

   savoir si une méthode par échantillonnage, des
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   choix, n'est pas suffisante, c'est leur propre

   demande.

           Je suis un peu embêté par ce genre de

   recommandation-là, puis je peux pas gérer Hydro-

   Québec. C'est sûr que ce que j'entends est plein de

   bon sens, qu'il faut... il faut choisir, ça coûte

   moins cher de planifier que d'être pris en

   catastrophe. Mais, je veux dire, on ne peut pas

   tout faire non plus, il y a des choix stratégiques

   à faire et puis est-ce que ce n'est pas la

   responsabilité du Distributeur de faire ça?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Maître Lassonde, vous avez tout à fait raison. Loin

   de moi l'idée de m'immiscer dans la gestion de

   l'entreprise. Et, effectivement, ça pause un

   problème dans ce cas-là de se substituer à celui

   qui a pris les responsabilités en la matière.

           Il n'en demeure pas moins, si la Régie,

   effectivement, je comprends la difficulté de

   pouvoir obliger Hydro à dépenser plus, hein... si

   elle a, hein... ça, je suis tout à fait d'accord,

   mais, à ce moment-là, je suggérerais à la Régie

   d'insister auprès du Distributeur pour que le

   diagnostic qu'il entend faire soit le plus précis

   possible.
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           De sorte que si, au cours de l'année

   suivante, puisque le programme de diagnostic,

   d'après le Distributeur, devrait s'étendre de deux

   mille sept à deux mille neuf (2007-2009), si, au

   cours des années suivantes, cet objectif d'avoir un

   diagnostic précis faisait du chemin, le

   Distributeur pourrait, à ce moment-là, revenir à la

   charge et demander peut-être des ajustements en

   cette matière.

           Mais ce qui m'importe le plus, c'est que

   nous détenions un état de nos connaissances assez

   précis des actifs. Et ces actifs, comme je l'ai

   signalé tout à l'heure, sont dispersés. Et,

   effectivement, il m'apparaît difficile de procéder

   à un échantillonnage alors que, effectivement, il y

   a eu d'énormes interventions ponctuelles qui se

   sont établies à travers le territoire qui ont

   vraiment « déshomogénéisé » le parc.

           On comprendrait que, vous savez, dans les

   méthodes d'échantillonnage, on s'en va chercher des

   groupes d'âge de dix-huit à vingt-cinq (18 - 25)

   ans, enfin, des... mais échantillonner, enfin, de

   toute façon, je m'en remets au Distributeur, comme

   il se doit, et je consens très bien votre

   préoccupation et, effectivement, par contre, je
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   suggère fortement à la Régie qu'elle accorde une

   importance capitale à cette opération de

   diagnostic, pour qu'elle soit bien menée.

           Parce que c'est à partir de cet élément-là

   que nous allons pouvoir avoir tous les éléments

   nécessaires pour nous prononcer sur la justesse ou

   le non-bien-fondé des demandes.

           Peut-être, Monsieur le Président,

   j'aimerais ajouter en périphérie, la même remarque

   peut, à ce moment-là se, enfin, s'orienter sur

   d'autres recommandations que je fais, et à propos

   de la non-conformité, par exemple. Il me semble que

   là aussi, il faudrait que ça soit très clair : est-

   ce que l'équipement est conforme « ou bedon »,

   comme dirait l'autre, il ne l'est pas?

           S'il ne l'est pas, bien, on le laisse

   tomber, mais s'il n'est pas conforme, il me semble

   que la Régie a un devoir d'insister pour que le

   redressement soit fait, et soit fait le plus

   rapidement possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bolullo, Monsieur Samray. Ça

   termine les questions de la Régie. Alors nous vous

   remercions de votre témoignage et nous vous

   souhaitons une bonne journée.
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   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous reprendrons donc lundi matin avec la preuve

   d'Option consommateurs. Et je souhaite à tous une

   bonne fin de semaine.

   AJOURNEMENT

                 _____________________

   SERMENT

   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

   déclare sous mon serment d'office que les pages qui

   précèdent sont et contiennent la transcription

   exacte et fidèle des témoignages et plaidoiries en

   l'instance, le tout pris par moi au moyen de la

   sténotypie, le tout conformément à la loi;

   Et j'ai signé :

   ------------------

   Jean Larose

   Sténographe officiel

